
 

 

 

                          COMMISSION D’APPEL A CARACTERE JURIDIQUE UNCFS GRAND NORD                                                                               

REUNION  DU 15 Novembre  2019 à 10h                                                                                                                             

Appel motivé par l'arbitre de la rencontre Mr GOMEZ J.Christophe 

 

SANCTION DISCIPLINAIRE EN APPEL - BLACKS PANTHERS et AFP 
Présents : 

ADELINE Jonathan , LECLAINCHE Loïc , ZERIFI Bilal , PETYT Kevin, BABA Mustapha , 

 

Appel de Mr GOMEZ JC d’une décision de la COMMISSION DE DISCIPLINE ET ETHIQUE paca 83 UNCFS parue le 

30 octobre 2019 concernant la situation  de la rencontre entre deux clubs de futsal en date du 25 septembre 

2019 2ème journée de championnat entre BLACKS PANTHERS et AFP 
La commission d'appel modifie la décision de la commission DE DISCIPLINE ET ETHIQUE paca 83 

 
CLUB BLACKS PANTHERS DRAGUIGNAN : 

 

1er  décision  annulée et  remplacée 

ORAL Evren - N° Licence 1982/261 

Sanction : suspension prend effet immédiatement de toute fonction officielle   jusqu'au 30 juin 2019   
                  1 an de sursis   
 

1er  décision  annulée et  remplacé  
GUTAVE-TOUZANI Medhy -  N° Licence 2002/257(récidiviste) 
Sanction : suspension immédiatement pour récidivisme  de toute fonction officielle   jusqu'au 31 mars 
2019 

                 5 ans de sursis 

                 Radiation 2 ans en cas récidive 

 

CLUB BLACKS PANTHER 

 

50 EURO amende POUR LE CARTON ROUGE ( à régler à UNCFS) 
100 euros  amende avec sursis 

 
CLUB AFP Puget 

 

1er  décision annulée et remplacée 

CONTIGIANI Romain - N° Licence 1992/571 

 
Sanction : suspension immédiatement  de toute fonction officielle   jusqu'au 31 Décembre 2019 

                      1 an de sursis 

100 euros  amende avec sursis 

 
 
Concernant le match,  BLACKS PANTHERS et AFP est à rejouer avant le 10 janvier 2020 
Match à huis clos salle neutre 
Délégué principal UNCFS 50 Euros frais pris en charge par les clubs 
Arbitre principal frais pris en charge par les clubs 
Arbitre assistant frais pris en charge par les clubs 
Arbitre table        frais pris en charge par les clubs 
Arbitre chrono      frais pris en charge par les clubs 
En cas de forfait d'une équipe - 4 points  au classement GENERAL 

 

Merci de prendre acte de la décision, celle-ci prend effet immédiatement avec la possibilité de faire 

appel à la fédération UNCFS avec 500 euros de frais dossier 

 
Responsable UNCFS GRAND NORD 
ADELINE Jonathan 

 

 


